




 

Plan de déviation - Cintegabelle 

Zone travaux 
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A présenter 21 jours calendaire avant le commencement des travaux 

Référence permission de voirie : 

DEMANDEUR 
Organisme :   EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS SUD-OUEST GARONNE-AVEYRON  

Adresse :   ZI de la Madeleine - BP 23259 - 31132 BALMA Cedex  

N° Téléphone :  05.61.83.90.34 N° Fax 05.61.83.30.85 

Courriel :  bastien.donzeau@eiffage.com 

Affaire suivie par : M. ou Mme DONZEAU 

Maître d’ouvrage : Communauté de communes Terres du Lauragais 

Maître d'œuvre : Communauté de communes Terres du Lauragais  

DESTINATAIRE 
Organisme : Mairie de Nailloux 
Service : Voirie 
Adresse :   1 Rue de la République, 31560 Nailloux 
N° Téléphone :  05 62 71 96 96  N° Fax       
Courriel :       
Affaire suivie par : M. ou Mme SOUYRI 

LOCALISATION  

Commune :  Nailloux 

VOIE CONCERNEE :       

  Route Nationale :   PR :       

  Route départementale :  PR :       

  Voie communale : n°      ou rue Chemin de Cintegabelle  ou place       

  Chemin rural : n°       

Lieu dit :       

VOIE A GRANDE CIRCULATION             OUI                    NON 

Autre précision : ENTREE ET SORTIE DE VEHICULE PL/VL 

DUREE DES TRAVAUX 

DATE DES TRAVAUX : DU 20/11/2023  au  22/12/2023 

PROROGATION       ARRETE N°     /       DU      /     /           A PROROGER JUSQU’AU      /     /      

NATURE DES TRAVAUX : Réfection de chaussée 
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ARRETE DE CIRCULATION SOUHAITE 

 INTERRUPTION TOTALE DE 

CIRCULATION 
PERIODE D’INTERRUPTION :       

NOMBRE D’INTERRUPTIONS PAR JOUR :       

 BASCULEMENT DE 

CHAUSSEE 
(CONCERNE  ROUTE A CHAUSSEES SEPAREES) 

CONCERNE LE SENS :       

GESTION DES ECHANGEURS :       

 NEUTRALISATION D’UNE 

VOIE DE CIRCULATION 
(CONCERNE CHAUSSEE A PLUSIEURS VOIES (>2 

VOIES) 

CONCERNE LE SENS :       

 DEVIATION (SIMPLE) DE LA 

CIRCULATION 
CONCERNE LE SENS :       

DEVIATION PROPOSEE :       

 DEVIATION (COMPLEXE) DE 

LA CIRCULATION 

 

JOINDRE PLAN 

DEROGATIONS DEMANDEES :       

ALTERNATS SIMPLES                                      ALTERNATS MIXTES 

  FEUX DE CHANTIER                                      MIXTE (FEUX ET/OU K10a)        LONG. PROPOSEE DE L’ALTERNAT       METRES 

   B 15 - C 18                                                MIXTE (B15 ET/OU K10a)     

  MANUEL (PIQUETS MOBILES K10a)              MIXTE (COUPURE ET/OU K10a)   

 

  REDUCTION DE LA 

LARGEUR D’UNE VOIE DE 

CIRCULATION 

CONCERNE LE SENS :       

LARGEUR DISPONIBLE POUR LA CIRCULATION :       

DEROGATIONS DEMANDEES  

     ACCES RIVERAINS                                                            ACCES AUX PERSONNES DE CHANTIER                      STATIONNEMENT 

     ACCES SERVICES AIDE A LA PERSONNE       ACCES AUX SERVICES D’URGENCE                                       

  

RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES :  

Personne joignable 24H/24H durant travaux Mr DONZEAU Bastien 

Proposition(s) particulière(s) :  

– Week end       

– Nuit       

AUTRE(S) OBSERVATION(S) ET RENSEIGNEMENTS DIVERS  : 

Stationnement Interdit 
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Visa et cachet du responsable de la demande 

 

 

 

A   Flourens  LE  15/11/2023 

 

  

PLAN JOINT OBLIGATOIRE      OUI  
 

Dossier d’exploitation existe       OUI         NON  Document joint       OUI        NON 


